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DÉLIBÉRATION N° 2019-97

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

I - Approbation du procès-verbal de la réunion du Comité Syndical n° 241 du mercredi 03 juillet 2019

Le Comité du Syndical Mixte pour rAincnagement Hydraulique des Vallées du CToult et du Petit Rosne,
légalement con\ oqué le jeudi 19 septembre 2019. s'est réuni le mercredi 25 septembre 2019 à la salle des letes
de BONNEUll -EN-!"RANCI:. 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNITUL-EN-FRANCE. sous la Présidence
de Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire de la Commune de I.OUVRES

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-cinq septembre à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne.
légalement convoqué, s'est réuni le mercredi 25 septembre 2019 à la salle des fêtes
de BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE, sous la Présidence
de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de LOIA'RES

Date de la convocation : Le Jeudi 19 septembre 2019
Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 36
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical
Vice-Président(e)s présent(c)s : Didier GUEVEl.. Vice-Président - Chri.stinc PASSENAUD. Vice-Prcsidcntc -
Maurice MAQLÎIN. Vice-Président - Alain BOURGEOIS. Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE,
Vice-Président - Anita MANDIGOU. Vicc-Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président • Jean-Luc HERKAT,
Vice-Président - Marie-Claude CALAS, Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Chantai TESSON-HINE 1 - Délégué de la crommune de LE THILLAY

50 présent(c)s
Dont 46 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPE ;

Mathieu IX)MAN (Commune d'ARNOUVILl.L). Jean-Luc HERKAl et Jean-Claude BONNEVIE (Commune
de BONNEUIL-EN-FRANCE). Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Luc VILLERMIN et
Roland PY (Commune de FONTENAY-EN-PARISIS). Isabelle MEKEDICHF (Commune de GARGES-LÈS-
GONESSE). Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE), Anila MANDIGOU et Thierry CHIABODO
(Commune de GOUSSAINVILLE). Robert DESACH^' et Francis COLOMIES (Commune de Ll- MESNIL-
AUBRY), Didier GUEVEl et Marcel JIINIF.U (Commune de LE Pl.ESSlS-GASSOT), Chantai TESSON-
HINET et Gérard SANTE BEUVE (Commune de LE THILLAY). Guy MESSAGER et Gérald VERGET
(Commune de COUVRES). Brigitte CARDOl et Jean-Paul LEEEBVRE (Commune de PUISEUX-LN-
FRANCE). Bernard VERMEULEN (Commune de ROISSY-EN-I'RANCE). Richard ZADROS et David
DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Bruno REGAERT (Commune de VAUD'MERLAND) Alain
GOLETTO et Lionel LECUYER (Commune de VÉMARS) Chrisimc PASSENAUD et Caihy CAUCHIE
(Commune de VILLERON). Maunce MAQUIN et Maurice BONNARD (Commune de VILl IHRS-l.E-BEL)
C3PF:

Jean-Claude LAINE, et Gilles MI:NA1 (Commune de BAILEI:T-EN-ERANCE). Jean-Claude BARRUFT et
Stéphane BECQUI-T (Commune de MARE:1E-EN-FRANCE). Jean-Pierre LARIDAN (Commune de
MONTSOUI.T)

CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAINVlEl.E). Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER (Commune de
BOUFEÉMGNT), Paul-Edouard BOUQUIN et Mane-France MOSOLO (Conunune de DOMONT). Alain
BOURGEOIS et Jean-Robert POLLET (Commune d'ÊZANVILl.E). Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain
MAURAY (Commune de MOISSEEl.ES). Roger GAGNE et Marc 1I BRETON (Commune de S.AINT-BRICE-
SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

Et 4 prèsent(e)s sans droit de vote
CARPF :

Claudine FLESSATI (Commune de GOUSSAINVILLE)
Patrice GEBAUER (Commune de LE THII.l.AY)
Marie-Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ)
C3PF:

Lionel LEGRAND (Commune de MARl-IL-EN-ERANCE)
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EXPOSE DES MOTIFS

L'article 25 du règlement intérieur du comité du syndicat prévoit que les séances publiques donnent lieu à
rétablissement d'un procès-verbal. Celui-ci doitcontenir leséléments nécessaires, tantà rinfoimaiion du public,
qu'à celledu Préfet chargé du contrôle de légalité sur lesdécisions prises par leComité du SIAH. Il contient par
exemple les interventions des Élus en séance.

Chaque procès-verbal est mis aux voix pouradoption à la séance qui suit son établissement. Les membres du
ComitéSyndical ne peuvent inter\'cnir à cette occasion que pour une rectification. Cette rectification éventuelle,
soumise au vote en même temps que le document, est enregistrée au procès-verbalsuivant.

Le procès-verbal relatif à la séance du 03 juillet 2019 a été validé par Jean-Claude BARRUH l. secrétaire de
séance, délégué de la commune de MARHIL-HN-FRANCE.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syadical,

Après avoir entendu le rapport de Guy MESSAGER.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.

Vu le règlement intérieur du comité du SIAH et notamment son article 25,
Conudérani la validation du procès-verbal n° 241 du Comité du Syndicat du 03 juillet 2019 par Jean-Claude
BARRUET. secrétaire de séance.

LE COMITÉ SYNDICALDÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Approuve le procès-verbalvP241 du Comité du Syndicatdu 03 juillet 2019,

2- Et autorise le Président à signer tout acte relatif à ce procès-verbal.

B0NNEUIL-I-:N-FRANCE. le 25 septembre 2019

Guy MHSSA^l5l5i

Présid

Maire honoraire

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au conu^le de
légalité le: ^2 OCT. 2019
Affichée le :

Retirée le: ~3 OCT. 2019

La présentedélibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoirdevant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOiSE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.


